
LES OPÉRATIONS 
D’INTÉRÊT RÉGIONAL (OIR)
LE PARI DE L’EXCELLENCE, UNE STRATÉGIE DE SPÉCIALISATION 
POUR GAGNER LA BATAILLE DE LA CROISSANCE ET DE L’EMPLOI

I N N O V E R
SUR DES SEGMENTS 
S T R A T É G I Q U E S

ACCÉLÉRER 
L A  C R O I S S A N C E 
DES ENTREPRISES

R É U S S I R 
L A  B A T A I L L E 
DE LA CROISSANCE 
ET DE L’EMPLOI

MOBILISER
LES SAVOIR-FAIRE 
DES TERRITOIRES
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L’ÉDITORIAL DU PRÉSIDENT

Nous avons désormais une 
stratégie économique claire 
et ambitieuse pour gagner la 
bataille de la croissance et de 
l’emploi en Provence-Alpes-
Côte d’Azur. C’est le pari de 
l’excellence. Concentrer nos 
moyens et investir là où nous 
sommes les meilleurs. 

Comme aucune Région ne 
l’a fait auparavant, il s’agit 
de faire le pari de l’innova-
tion et des filières d’avenir, 
porteuses de croissance et 
d’emploi. Il s’agit de concen-
trer nos moyens sur 7 filières 
d’excellence et 3 technologies 
clés, où nous disposons clai-
rement d’avantages compara-
tifs pour devenir des leaders 
européens et mondiaux.  
Nos 12 Opérations d’Intérêt  

Régional sont l’armature de 
cette stratégie économique. 
Elles en constituent le bras 
armé ancré au cœur de nos 
territoires. L’ambition qu’elles 
déploient s’articule autour de 
trois chiffres et de trois mots 
clés : Investissement – 1 mil-
liard d’euros ; Attractivité – 
500 implantations nouvelles 
d’entreprises ; Emploi – la 
création d’au moins 50 000 
emplois.

En fédérant les acteurs éco-
nomiques et institutionnels 
dans nos territoires, l’ambi-
tion est de faire de Provence-
Alpes-Côte d’Azur une grande 
région qui pèse au cœur de 
la concurrence européenne et 
mondiale et une vitrine de la 
France qui réussit.

Le pari de l’excellence, 
une stratégie de spécialisation 
pour gagner la bataille 
de la croissance et de l’emploi 

Christian ESTROSI

Président de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

“

“



12 OPÉRATIONS D’INTÉRÊT RÉGIONAL 
POUR LA CROISSANCE ET L’EMPLOI 
EN PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Les 12 OIR répondent à une triple ambition : 
→ �lancer la reconquête industrielle,
→ �faire de la Région une référence en matière de territoire intelligent et durable, c’est-à-

dire tirer parti du potentiel formidable de la double révolution industrielle et sociétale : 
numérique /environnement,

→ �être la référence européenne de l’économie du bien vivre, c’est notre identité.
La démarche OIR permet d’accompagner des territoires, des filières et des entreprises 
dans l’accélération de projets structurants créateurs de richesse et d’emplois. Elle vise un 
aménagement équilibré du territoire.

RÉALISER 
1 MILLIARD D’EUROS 
D’INVESTISSEMENTS

CRÉER 
50 000 EMPLOIS

ATTIRER 
500 NOUVELLES 

ENTREPRISES

TECHNOLOGIES CLÉS

NATURALITÉ

TOURISME
ET INDUSTRIES
CULTURELLES

SMART GRIDS

SMART 
MOUNTAIN

SMART CITY 

E-SANTÉ
SILVER ÉCONOMIE

LOGISTIQUE ET 
MOBILITÉS DURABLES

ÉNERGIES DE 
DEMAIN

THÉRAPIES 
INNOVANTES

INDUSTRIE 
NAVALE ET 
MARITIME

INDUSTRIES 
DU FUTUR



ACCÉLÉRER LE DÉVELOPPEMENT
DES ENTREPRISES ET DES TERRITOIRES 

POUR LES TERRITOIRES
ET PROJETS STRUCTURANTS

GAGNER EN ATTRACTIVITÉ ET LEADERSHIP
par une spécialisation sur des filières stratégiques

ACCOMPAGNER le développement de nouvelles 
infrastructures économiques

CRÉER PLUS D’EMPLOIS sur des domaines 
d’excellence à très fort potentiel de développement 

MUTUALISER L’EXPERTISE sur des compétences clés 
pour le développement économique (foncier, financement, talents 
et ingénierie RH, promotion à l’international)

ATTIRER de nouvelles entreprises

POUR LES ENTREPRISES 

ANTICIPER les métiers de demain 

ATTEINDRE de nouveaux marchés

ACCÉLÉRER l’expérimentation et la mise sur le marché
de nouveaux produits 

CONCENTRER des moyens financiers sur les filières 
d’excellence porteuses de croissance et d’emplois

SIMPLIFIER l’accès aux financements

Les Opérations d’Intérêt Régional (OIR) offrent une réponse aux besoins des entreprises et des 
collectivités de Provence-Alpes-Côte d’Azur à travers une démarche partenariale et concertée
des acteurs du développement économique.

L’EXEMPLE DE
L’OIR « NATURALITÉ »
L’orientation massive des consommateurs vers 
des produits naturels et de qualité est une oppor-
tunité de création de valeur considérable pour 
les entreprises de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Dans ce contexte, l’OIR « Naturalité » vise à 
faire de notre région le territoire de référence 
en Europe dans le domaine de la naturalité. 
D’ici 2020, l’ensemble des acteurs régionaux 
concourant au développement et à la mise sur 
le marché de produits « naturels » entend se 
mobiliser sur :
→  l’attraction de talents : entrepreneurs, cher-

cheurs de renommée, étudiants
→  l’accélération du développement des entre-

prises « cœur de cible » sur cinq marchés 
prioritaires : biocontrôle et intrants naturels, 
ingrédients naturels, cosmétiques naturels, 
nutraceutique, alimentation de qualité

→  la bascule d’entreprises traditionnelles,
en priorité les TPE/PME de l’agroalimentaire, 
vers l’innovation technologique mais aussi 
et surtout marketing, organisationnelle, de 
modèle économique

→  le déploiement d’un plan de promotion du 
territoire d’envergure adossé à des terri-
toires à la pointe : Pays de Forcalquier, Pays 
de Grasse...



ACCÉLÉRATION 
→  Développer des services sur mesure

pour des start-ups, PME ou ETI
→  Accompagner les entreprises PME et ETI dans leur parcours 

de croissance (diagnostic 360, mise sur le marché, finance-
ment, mobilisation d’expertises spécifiques)

→  Faciliter l’accès à l’écosystème régional

La mise en œuvre des Opérations d’Intérêt Régional propose une nouvelle méthode pour 
compléter, par la concertation, l’offre régionale existante en matière de développement 
économique. Elle contribue à une mise en cohérence et une mutualisation des moyens à 
l’échelle régionale.  

TALENTS ET FORMATION
→  Anticiper les métiers de demain
→  Coordonner l’offre de formation

avec les besoins des entreprises
→  Développer une offre de formation

adaptée à chacune des OIR

FINANCEMENT
→  Constituer un tour de table avec

des cofinancements publics
et privés

→  Appuyer le montage de projets
de financement européen

→  Aider à la structuration financière
des projets complexes

→  Aider à l’émergence de projets
partenariaux publics et privés

POUR LES ENTREPRISES 
UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE

LES OIR, PAR FRÉDÉRIC SPAGNOU*

« L’idée des OIR est de mettre toutes les forces en ordre de bataille pour que 
Provence-Alpes-Côte d’Azur devienne une région avec une stratégie économique 
lisible et donc attractive de l’extérieur. Afin de concentrer les moyens sur des axes 
stratégiques, nous avons réalisé avec l’ARII une photo de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et mis en évidence nos forces et nos potentiels pour nous permettre de voir les 
« trous dans la raquette ». 
Les OIR doivent permettre de créer de nombreux emplois aussi bien qualifiés (dans 
nos nombreux projets high-tech) que moins qualifiés (tourisme, bâtiment, silver 
économie). 
Le développement plus harmonieux du territoire est aussi un objectif important, 
pour éviter le clivage entre les zones qui concentrent des entreprises innovantes, 
des centres de recherche et des universités quand d’autres risquent de devenir plus 
désertiques.
Grâce aux 12 OIR, tout le monde va pouvoir avancer dans le même sens. Chaque 
OIR, copilotée par un élu et un chef d’entreprise, définit une feuille de route et des 
objectifs quantifiés. La place faite aux entreprises dans ce programme est très impor-

tante pour moi, car nous voulons autour de la table des chefs d’entreprises 
pragmatiques, prêts à investir leur temps et leurs compétences, pour aller 

très vite dans la mise en place de ces OIR ».

*Président de l’entreprise ARD (Alpes Recherche et Développement), coprésident
du comité de pilotage général des OIR aux côtés de Bernard Deflesselles 

AUX BESOINS DES ACTEURS ÉCONOMIQUES
UNE RÉPONSE 



FONCIER ÉCONOMIQUE
ET INFRASTRUCTURES  
→  Modernisation de parcs d’activités 
→  Identification des zones à fort potentiel

pour favoriser le développement
→   Un rôle d’ensemblier auprès des collectivités
→  Développement de nouveaux équipements 

POUR LES TERRITOIRES ET PROJETS STRUCTURANTS 
UN SOUTIEN SUR MESURE ANIMÉ PAR LA RÉGION

ACCÉLÉRATION 
→  Aide à la structuration juridique et financière

des projets
→  Développement de territoires d’expérimentation 
→  Accompagnement gratuit et personnalisé

de 3 à 6 mois par l’ARII PACA 

SMART CITY
Nice Côte d’Azur développe depuis 2014 un projet inédit de Monitoring 
urbain environnemental. Objectif : capter des données sur le territoire 
afin de proposer des services pour les collectivités, les habitants et les 
entreprises. 

« L’idée est de collecter et traiter des informations environnementales 
à partir de 3 000 capteurs installés dans le périmètre de l’Ecocité 
Plaine du Var, qui permettent de mesurer le bruit, la qualité de l’air, la 
consommation d’eau, le taux de remplissage des bacs à déchets, etc. 
Le but est de développer des applications et services pour améliorer 
la qualité de vie et la santé des habitants, optimiser les services publics 
urbains, proposer des données numériques à des universités, des start-
ups ou des entreprises.

Nous avons par exemple lancé l’application Métropollen. Unique en 
Europe, elle permet à des personnes allergiques d’avoir accès chaque 
jour sur leur smartphone ou leur tablette à un bulletin pollinique 
personnalisé.

Cette action a été nominée aux décibels d’Or 2016 du Conseil National 
du Bruit. Au total, une vingtaine de services urbains sont développés 
en lien avec nos entreprises partenaires Veolia, IBM, Orange, m2ocity. 
À partir de 2017, elles vont pouvoir partir à la conquête de nouveaux 
marchés.»

Témoignage Arnaud Cristini, responsable du projet au sein de la Métropole 
Nice Côte d’Azur.

DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
COORDONNÉE

PROMOTION
ET ATTRACTIVITÉ 
→  Marketing d’offres territoriales 

et filières stratégiques
→   Mobilisation de talents, partenaires

et ambassadeurs
→  Missions à l’international sur

des destinations cibles



TERRITOIRES ET ACTEURS 
ÉCONOMIQUES PACA

Services
d’appui
→  Accélération  

d’entreprises 
→   Financement 
→  Talents et 

formation

Infrastructures et 
actions collectives
→  Accélération de

projets structurants  
→  Foncier économique 

et infrastructures 
→  Promotion et 

attractivité 

ATTENTES DU TERRAIN 
(entreprises, territoires, filières) 

1  SÉLECTION DE PROJETS  
(investissement, croissance, emploi)

2  ACCOMPAGNEMENT

3  SUIVI ET VALORISATION
→  Suivi des objectifs (création d’emploi, 

innovation, attractivité)
→  Synergies et mise en réseau

↑

↑

↑

Les OIR, nées à l’initiative de Christian Estrosi, sont mises en œuvre par la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et animées par l’Agence Régionale pour l’Innovation et l’Internationalisa-
tion des entreprises (ARII PACA).
Elles ont été définies en concertation avec les acteurs économiques du territoire et des filières 
porteuses, au premier rang desquels les chambres consulaires, Bpifrance, CDC, pôles de 
compétitivité, collectivités territoriales, etc. Leur gouvernance intègre différentes instances 
mobilisées pour répondre avec un maximum de réactivité aux enjeux des porteurs de projets.

ENTREPRISES

RÉSEAUX 
D’APPUI 

COLLECTIVITÉS

UNE DÉMARCHE
PARTENARIALE

Comités
de pilotage  

Comité
de financeurs :
Région, Europe, 
ARII PACA, 
Bpifrance, CDC, 
collectivités, 
business angels, 
investisseurs privés, 
Etat, etc.
 
12 Task force OIR :
copilotage par 
un élu et un chef 
d’entreprise

Groupes de 
travail, associant 
entreprises, 
associations, 
collectivités, etc.

PILOTAGE ANIMATION

Animation
des 12 OIR 

Synergies avec 
les écosystèmes 

existants

USAGERS &
CITOYENS



Les Opérations d’Intérêt Régional sont co-construites avec les entreprises, les territoires, et les principaux acteurs 
du développement économique en Provence-Alpes-Côte d’Azur, au service des entreprises, de la croissance et de l’emploi.

En partenariat avec :  
le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la CCI PACA, la Caisse des Dépôts et Consignation et Bpifrance.

CONTACTEZ-NOUS

Vous êtes un entrepreneur, un acteur 
économique sur un territoire, porteur d’un 
projet ambitieux et structurant sur l’une 
des 12 thématiques des Opérations d’Intérêt 
Régional.
Vous avez besoin d’accélérer votre projet ? 
D’intégrer de nouveaux partenaires ?  
De développer votre financement ?
Venez bénéficier de conseils d’experts 
et d’outils concrets et efficaces !

 
Contactez l’Agence Régionale pour l’Innovation 
et l’Internationalisation des entreprises 
Provence-Alpes-Côte d’Azur - ARII PACA
contact@arii-paca.fr
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